
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

Comme en 1998 é 

Comme toute la France  é Marconne vient de vivre au rythme  de la coupe 

du monde de f ootball  : bravo et merci à  Didier Deschamps et aux joueurs   

de lõ®quipe de France, en gagnant la Coupe du Monde de Football             

pour la deuxième fois en vingt ans, ils ont écrit leur propre légende  :     
« une France qui gagne ». 

 

« -Y 'jYf[] Y _Y_f| im]dim] [`gk] \] hdmk hj|[a]mp ]f[gj] imÂmf] [gmh] 

fut elle du monde, une équipe belle et forte \Â]dd]-même »   citation d³Alain  

Peyrefitte en 1998. 

 

Loin des clameurs des grands stades de Russie, cõest en direct de 

Marconne, que pendant la période des vacances, vous allez prendre 

connaissance de quelques informations municipales.  

 

Vous êtes de plus en plus nombreux à déplorer les incivilités, nuisances 

et non respect du Code de la r oute dans la Commune. En effet, en 

respectant les droits et devoirs de chacun, vous pouvez contribuer à 

lõam®lioration de votre cadre de vie par des gestes simples, dõattention aux 

autres et de courtoisie élémentaire  ! Pour le bien-être de chacun, il est 

imp®ratif dõobserver quelques r¯gles de bon savoir-vivre.  

     

      Bonne lecture et bonnes vacances 

 

Jean-Claude FILLION 



:!jiopMaire de Marconne 

 

 
I ð RAPPEL DES REGLES DE STATIONNEMENT  
 

Est consid®r® comme g°nant la circulation publique  lõarr°t ou le stationnement dõun v®hicule : 

¶ sur les trottoirs, les passages ou accotements réservés à la circulation des piétons, des poussettes ou des fauteuils roulants ; 

¶ sur les emplacements r®serv®s ¨ lôarr°t ou au stationnement des v®hicules de transport public de voyageurs, des taxis ou des 
véhicules affectés à un service public ; 

¶ entre le bord de la chaussée et une ligne continue lorsque la largeur de la voie restant libre entre cette ligne et le véhicule ne 
permet pas à un autre véhicule de circuler sans franchir ou chevaucher la ligne ; 

¶ sur les emplacements où le véhicule empêche, soit lôacc¯s ¨ un autre v®hicule ¨ lôarr°t ou en stationnement, soit le d®gagement de 
ce dernier ; 

¶ au droit des bouches dôincendie et des acc¯s ¨ des installations souterraines ; 

¶ devant les entrées carrossables des immeubles riverains ; 

¶ le stationnement ininterrompu dôun v®hicule en un m°me point de la voie publique ou de ses d®pendances, pendant une durée 
excédant sept jours ; 

¶ le stationnement abusif dôun v®hicule en stationnement sur une route. 
 

II ð PROPRIETAIRES DE CHIENS  
 

Dans le respect de la cohabitation citoyens/animaux et pour garder la ville propre, les propriétaires de 
chiens sont priés de ramasser les d®jections canines de leurs animaux. Pour des raisons dôhygi¯ne 
entre autres, nous rappelons quôil est strictement interdit dôamener les chiens dans les espaces clos de 
jeux pour enfants. 
Nous vous invitons également à respecter les parcs  et pelouses. Sur le domaine public et dans les 
lieux priv®s ouverts au public (hall dôimmeuble par exemple), tout chien de cat®gorie 1 et 2 doit être 

tenu en laisse et musel® et la longueur de la laisse ne doit pas d®passer deux m¯tres. Dôune mani¯re g®n®rale, d¯s lors quôil échappe 
au contrôle de son maître, un chien avec ou sans laisse est considéré comme errant. 
 

III ð LIMITATIONS DE VITESSE EN VILLE  
 

En agglomération, le Code de la route prévoit une limitation de la vitesse à 50 km/h. 
 

IV ð ATTENTION AU BRUIT  
 

Aucun bruit ne doit porter atteinte à la tranquillité du voisinage par sa durée, sa répétition ou son intensité. 
Sont considérés comme bruits de voisinage liés au comportement, et ne nécéssitant pas de mesures acoustiques, les bruits inutiles, 
désinvoltes ou agressifs pouvant provenir notamment : 
ü des outils de bricolage, de jardinage et engins ou matériel de travaux ; 
ü des animaux domestiques ; 
ü des appareils domestiques électroménagers ; 
ü des appareils de diffusion du son et de la musique, des instruments de musique ; des dispositifs dôeffarouchement ;  
ü des jeux bruyants ou des cris intempestifs, etcé 

 

Pour le respect de chacun il est préconisé  de réaliser  tous les travaux tels que les travaux de bricolage ou de jardinage effectués 
par les particuliers, ¨ lôaide dôoutils thermiques ou dôappareils susceptibles de causer une g°ne pour le voisinage en raison de leur 
durée, de leur répétition ou de leur intensité, tels que tondeuses à gazon, motoculteurs, taille-haies, tronçonneuses, scies circulaires, 
perceuses, raboteuses ou tous dispositifs bruyants dans ces créneaux horaires : 

du LUNDI au SAMEDI  - de 9 h à 12 h et de 14 h 30 à 19 h 30 - Le DIMANCHE et les JOURS FERIES ð de 10 h à 12 h. 
 

V ð POUBELLES 
 

Sortir et rentrer ses poubelles est une obligation, mais aussi un geste citoyen. Pour que les rues de notre 
agglomération soient agréables à vivre, belles et sécurisées, vos bacs ne doivent pas rester sur les trottoirs en dehors 
des jours de collecte. Nous vous rappelons quôils doivent °tres sortis au plus t¹t la veille du jour de passage du camion 
dôenl¯vement et rentr®s le jour m°me. Il sôagit dôune obligation. Au-del¨ de la pollution visuelle, nôoubliez pas non plus 
que la présence intempestive de vos poubelles constitue un obstacle contraignant  les poussettes, les piétons et les 
personnes ¨ mobilit® r®duite ¨ emprunter la chauss®e pour les contourner. Rentrer ses poubelles côest donc aussi 
penser  à la sécurité de chacun ! Pensons-y ! Un petit geste pour un meilleur vivre ensemble. 

 

VI ð NORMES DE PLANTATION  
 

Lôarticle 671 du Code civil énonce les règles en matière de hauteur et de distance de plantation des arbres et arbustes en limite de 
propriété. Ainsi, les plantations destinées à dépasser 2 mètres de hauteur doivent °tre implant®es ¨ une distance dôau moins 2 m¯tres 
de la limite séparative. Pour des plantations de taille plus modeste, la distance est fixée à 0,50 mètre. La mesure doit être effectuée à 
partir du centre du tronc, pris au niveau du sol, jusquô¨ la limite s®parative des propri®t®s. 



 

 

 

 

 

 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT  

Dépenses Recettes 

CHARGES A CARACTERE  GENERAL  327 500 ú 
PRODUITS DES SERVICES  DU 
DOMAINE ET VENTES  

17 000 ú 

CHARGES DU PERSONNEL 309350 ú IMPOTS ET TAXES  546 674 ú 

AUTRES CHARGES  DE  GESTION 
COURANTE  

120 976 ú 
DOTATIONS, SUBVENTIONS  ET 
PARTICIPATIONS 

83 731 ú 

CHARGES FINANCIERES  7 695 ú 

CHARGES  EXCEPTIONNELLES   6 011 ú 
AUTRES PRODUITS  DE  GESTION 
COURANTE  

1 700 ú 

VIREMENT A LA SECTION 
DôINVESTISSEMENT 

179 290 ú RESULTAT REPORTE 301 717 ú 

TOTAL  950 822 û TOTAL  950 822 û  

SECTION DÙINVESTISSEMENT  

Dépenses Recettes 

CONCESSIONS ET DROITS 3 400 ú 

DOTATIONS ET FONDS  DIVERS  
(fonds de TVA) 

21 402 ú  MATERIEL ET MOBILIER  21 000 ú 

BATIMENTS  Ecole Maternelle 
                       Salle des Fêtes 

202 761 ú 

TRAVAUX  ECLAIRAGE PUBLIC 67 520 ú SUBVENTIONS 393 984 ú 

TRAVAUX  VOIRIE ï Le  Progrès 
                                 - Rue des 3 Fontaines   
                                    - Rue du Presbytère  
 

795 600 ú 
 

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT  483 448 ú 

VIREMENT DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT 

179 290 ú  

RESULTAT REPORTE 44 406 ú 
EMPRUNTS  REMBT CAPITAL 32 449 ú 



 TOTAL 1 122 530 û TOTAL  1 122 530 û 

 
 
 
 
 
 

   RUE DES TROIS FONTAINES  
 

Les travaux ont  commencé et devraient se poursuivre jusquõ¨ la fin de lõann®e.  

Au programme :  

-  Borduration  

- Aménagement des trottoirs  

- Cr®ation dõun r®seau de collecte des eaux pluviales 

-  Ouvrage sécuritaire pour réguler la vitesse des automobilistes . 
 

Lõentreprise BAUDE BILLET a ®t® retenue apr¯s appel dõoffres. 

Coût de ces travaux  : 570  000 û TTC. Les participations du Conseil D®partemental  et de 

lõAgence de lõEau sont de lõordre respectivement  de 135 000 û et de 93 100 û. 
 

La Communauté de communes des 7 Vallées réalise en parallèle, un réseau de collecte des eaux 

usées. 
 
 

Des travaux sont entrepris ¨ lõ®cole maternelle  depuis le 21 juin. 

Mise en conformité incendie et accessibilité, menuiseries 

intérieures, carrelage en remplacement du plancher, électricité, 

peinture sont au programme pour offrir dès la rentrée de 

septembre un endroit agréable à nos petits écoliers . 
 

Cinq entreprises ont ®t® retenues apr¯s appel dõoffres : 
 

 Lots 

CORDONNIER Lot 1 Υ DǊƻǎ ǆǳǾǊŜΣ ±w5 

ALEXANDRE Lot 2 : Menuiserie intérieure, faux plafonds 

CK CARRELAGE Lot 3 : Carrelage 

MERLOT Lot 4 : Electricité, VMC 

DECAUX Lot 5 : Peinture 
 

Coût prévisionnel des travaux  : 187 000 û T.T.C avec une subvention de lõEtat de 35  403 û et du 

Conseil Départemental pour un montant identique.  
 
 

TRAVAUX AU PRESBYTER E 
 

Les portes et fenêtres seront remplacées par du PVC. Coût prévisionnel des travaux  : 9 159 û. 
 
 

ECLAIRAGE PUBLIC (tranche 2018)  
 

Les travaux de lõ®clairage public se poursuivent. Cette 6¯me année concerne le Fond 

de Mouriez et la rue dõAbbeville. Ces travaux b®n®ficient dõune aide financi¯re de la 

F®d®ration Franaise de lõEnergie.  



La baisse dõintensit® de lõ®clairage public est due au changement des ampoules.             Les 
ampoules LED installées récemment sont plus puissantes, plus économiques, durent plus 
longtemps et répondent aux directives de développement durable . 
 

 

 

 

 

Nomination de Anne LEBRUN au 1er  janvier 2018  
 

Entr̒e dans la fonction publique territoriale en 1984, jÙai dÙabord travaill̒ au 

Syndicat des Eaux de la région de l e Parcq, puis à la Communauté de communes 

Canche Ternoise devenue ensuite la Communauté de co mmunes des 7 Vallées.  

 

Rédacteur principal 1 ère classe, jÙai souhait̒ rejoindre la commune de Marconne 

pour succéder à Véronique partie à la retraite.  

 

Mariée, mère de trois filles et grand -m̗re de trois petites filles, jÙappr̒cie le 

travail à la mairie de  Marconne parmi un groupe sympathique dÙagents. 

 

Je remercie sinc̗rement Monsieur le Maire de la confiance quÙil mÙa accord̒e et 

lÙ̒quipe municipale pour lÙaccueil quÙelle mÙa r̒serv̒. 
Anne LEBRUN 

 
 

Véronique FIOLET , après  42 ans de carrière 

dont                  35 années au service des 

collectivit̒s locales, lÙheure de            la 

retraite a sonné. Entrée comme stagiaire à la                   

mairie dÙHesdin  le 1 er  janvier 1983, 

Véronique a rejoint la m airie de Marconne le 

1 er  mai 1987 comme secrét aire de mairie. Elle 

y passera 30 ans travaillant successivement         

avec  deux maires Victor Delefosse puis Jean -

Claude Fillion.  

La m̒daille dÙhonneur R̒gionale, D̒partementale et Communale, ̒chelon OR lui 

a été décernée .                         Elle  est remplacée par A nne  LEBRUN depuis le 

1 er  janvier.  

 

Nathalie RONGER  a ̒t̒ d̒cor̒e de la m̒daille dÙhonneur R̒gionale, 

Départementale et Communale, échelon ARGENT pour 20 années de service en 

tant quÙagent technique (cantine, surveillance, garderie et entretien).  

 

A toutes deux, nos félicitations les plus vives et nos remerciements pour les services 

rendus à la population.  

 



         Visite de Madame la Sous Préfète  
 

Madame Marie BAVILLE, Sous - Préfète  de 

lÙarrondissement de Montreuil sur Mer a r̒pondu ̉ 

lÙinvitation de Monsieur le Maire, le           24 avril, 

pour une visite de courtoisie en toute simplicité.  

 

Lors de son accueil à la mairie, Monsieur le Maire, 

entouré des membres du Conseil municipal , a présenté 

la commune de Marconne, ses particularités 

géographiques et son fonctionnement.  

 

Il a ensuite remercié Madame la Sous - Préfète pour la 

subvention accord̒e pour les travaux ̉ lÙ̒cole 

maternelle et a regretté de ne pas avoir eu de subvention 

pou r les travaux de la rue des Trois Fontaines.  

 

Il a été ensuite question de la suppression de la taxe 

dÙhabitation, source dÙinqui̒tude puisque la taxe couvre 

26 % des revenus de la commune.  

 

La matin̒e sÙest poursuivie par la visite de diff̒rents 

lieux de Marconne  : la salle des fêtes, le restaurant 

scolaire, le nouveau cimetière,                               la 

gendarmerie, lÙAquatic Bowling Center, la MFR au 

château de Valfosse,                la MAS.   
Françoise SALOME et Anne LEBRUN 

 

 

 
 

 

 

 

Encore une ann®e ®coul®e ¨ lõ®cole de la fontaine é 
 

Des larmes le dernier jour é pour qui : enfants, enseignants é signe dõautant de liens 

tissés en une année au fil des apprentissages et moments de partage.  
 

Il fait bon vivre à Marconne, chacun le sait mais il y fait bon apprendre et enseigner 

également. 
 

Des liens qui existent aussi entre les différentes entités de la commune, des 

moments de f°te partag®sé. avec le comit® des f°tes, le First Tuesday C lub é 
 



Cette ann®e fut celle du jardin, le jardin dans lõart. Comme une évidence dans notre 

secteur rural, un projet qui a enrichi chaque enfant.  
 

Le jardin qui a envahi, le temps dõune exposition, 

les abords de la salle des fêtes avec ses épouvantails, 

ses compositions de «  land art  è ou encore ïuvres 

réalisées avec lõaide de Fr®d®rique Vin, artiste 

peintre é 
 

Ce projet sõest couronn® par une visite ¨ Houplain 

Ancoines au Parc Mosaïc, visite financée par la 

généreuse contribution du comité des fêtes de 

Marconne.  
 

Lõoccasion mõest donn®e une nouvelle fois par 

cette  page de remercier la Municipalité qui soutient 

et accompagne tous nos projets.  
 

 

Notre école est un lieu de vie apprécié, où nous prenons plaisir à enseigner , au 

quotidien , aux enfants de la commune, mon souhait le plus cher est bien évidemment que 

nos classes soient encore pour longtemps emplies de petites têtes blondes car à 

Marconne, il fait bon vivre, il fait bon apprendre et il fait bon enseigner  !  

        

 
          Pour lõ®quipe ®ducative  

          La directrice, Céline BEDHOM 

 

 

 

 

 
 

Je savais déjà que les pays du Commonwealth et la France 

avaient érigé respectivement le coquelicot et le bleuet en 

fleurs du souvenir de la Grande Guerre.  

La Belgique possédait elle aussi sa fleur de mémoire  : la 

pâquerette.  

Les sources historiques étayant ce fait se sont néanmoins 

avérées difficiles à trouver.  

Lõarchiviste Walter Leli¯vre explique : le coquelicot, le 

bleuet et la pâquerette ont en effet une histoire commune. 

Cõest durant la Grande Guerre, que le coquelicot, le bleuet et 

la pâquerette deviennent des  fleurs commémoratives. Alors 

que les Britanniques ont adopté le coquelicot comme fleur de 

mémoire, les Fran çais ont adopté le bleuet comme symbole de souvenir et de solidarité, 

les Belges ont choisi la pâquerette en raison de sa couleur blanche, évocatric e de la paix.  
 



Alors que le «  poppy » a été adopté officiellement en 1918, et le bleuet en 1920, ce 

nõest que dans les ann®es 1930 que la p©querette a ®t® officiellement adopt®e par les 

Belges : sous lõ®gide de la Princesse Jean de M®rode, n®e Princesse de la Beauffremont 

Courteny, la Fédération interalliée des Anciens Combattants, (FIDAC) crée en effet 

alors le fonds de la «  P©querette de lõAncien Combattant de lõYser ». Ce fonds a vendu 

des pâquerettes pour venir en aide aux anciens combattants.  

La vente était réalisée par des comités locaux et se déroulait lors des journées de 

commémorations nationales telles que le 11 novembre ou le 21 juillet.  

Cette vente sõest achev®e apr¯s la Seconde Guerre mondiale dans les ann®es 1930. 
 

Selon Walter Leli¯vre, cõest parce que le coquelicot sõest r®pandu gr©ce au parrainage 

de Ypres par le Commonwealth et quõil a acquis progressivement une port®e universelle, 

que la référence à la pâquerette a été oubliée.  

Seuls les Français et les Britanniques font encore 

référence a u bleuet et au coquelicot comme fleurs de 

mémoire. 

Il faut croire néanmoins que les autorités belges ont 

souhaité renouer avec la tradition de la pâquerette puisque 

cette fleur fut à nouveau déposée au milieu des années 2010 

auprès des tombes des cimetière s militaires belges.  
 

(Rappelons : bleuets pour les Français, coquelicots pour les Britanniques, 
la pâquerette pour les Belges, le lys pour les Italiens, la pivoine et la 
violette pour les Yougoslaves et les Roumains et pour les Portugais, 
lõïillet). 

 
 
 
 

Marc DELETOILLE 

 
 

 

 

 

 

1 er Semestre 2018  

 

 

 

 

 

 


